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Question écrite 
Santé : quel avancement dans la communication numérique à 
Genève ? 

La Confédération a défini des objectifs pour améliorer le partage 
d’information entre professionnels de la santé dans les hôpitaux, cliniques et 
EMS. De son côté, le canton de Genève est un leader dans l’association 
intercantonale CARA dont le but est de poursuivre et d’étendre la mise en 
place du dossier électronique du patient (DEP) au niveau romand. 

Nous constatons néanmoins que, malgré ces initiatives, les acteurs de la 
santé communiquent encore massivement par des voies traditionnelles. 
 

Mes questions sont donc les suivantes : 
– Quel est l’état d’avancement de la mise en place des outils de 

communication numériques entre les HUG, l’IMAD et les 
professionnels de santé externes avec lesquels ces institutions 
collaborent ? 

– Combien de lettres et de fax sont envoyés par les HUG et l’IMAD aux 
professionnels de santé ? 

– Plus précisément, combien coûtent annuellement ces communications 
aux professionnels de la santé par fax et par courrier physique émises et 
reçues par les HUG et l’IMAD (coût du matériel et des 
communications) ?  

– Quelles actions sont entreprises pour accélérer le passage au 
numérique ? 

 
Que le Conseil d’Etat soit vivement remercié par avance pour les 

réponses qu’il apportera aux présentes questions écrites. 


